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Á Les justifications de la cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs 
du projet d'aménagement et de développement durables ; 

Á Kdr itrshehb`shnmr cd k` mɊbdrrhsɊ cdr chronrhshnmr ɊchbsɊdr o`q kd qɉfkdldms ontq k` lhrd dm Ïtuqd ct oqnids 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles 
s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations 
et les sous-destinations de constructions dans une même zone ; 

Á Les justifications de la complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 
mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

Á Les justifications de la délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 
Á Les justifications de l'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 

urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet 
de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

Á Les justifications de toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 
particulière est prévue par le présent titre. 
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Population : 35 648 Échirollois 
Superficie : 779 hectares 
Densité : 4 576 hab./km² 
Altitude : 218 m à 374 m 

Ville centre cd kƦ`ffknlɊq`shnm fqdmnaknhrd c`mr kd RBnS FQDF 
Bnlltmd bnmbdqmɊd o`q kƦ`ookhb`shnm cd kƦ`qshbkd 44 cd k` loi SRU 

Commune cƦȯbghqnkkdr 
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